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Arrêt de la Cour de cassation, ch. crim., 17 février 2004

Sur le moyen unique de cassation, pris de la
violation des articles 6 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, 29, 31,
50, 53 et 65 de la loi du 29 juillet 1881, 8, 88 et
591 du Code de procédure pénale ;

"en ce que la chambre de l'instruction, saisie
sur appel d'une ordonnance de non-lieu du 6
mars 2001, a déclaré prescrite l'action
publique ouverte sur la plainte de deux parties
civiles (Martin X... et la Poste) des chefs de
diffamation publique envers un fonctionnaire et
de diffamation publique envers une personne
morale chargée d'une mission de service
public ;

"aux motifs que, le 3 mars 2000, la Poste et
Martin X..., son directeur général, avaient
déposé plainte avec constitution de partie civile
contre personne non dénommée pour
diffamation publique envers un fonctionnaire et
une personne chargée d'une mission de
service public, en se référant aux articles 29,
alinéa 1, et 31, alinéa 1, de la loi du 29 juillet
1881 et complicité (arrêt page 4) ;

que, le 7 juin 2000, le procureur de la
République avait ouvert une information du
chef de diffamation publique envers un
particulier en visant les articles 29, alinéa 1, et
32, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881 (arrêt
page 5) ; que, sans s'attarder au réquisitoire
introductif qui visait des infractions différentes,
le seul acte interruptif de prescription au cours
de l'information consistait en une commission
rogatoire en date du 6 septembre 2000 visant
les faits objets de la plainte ; qu'aucun autre
acte interruptif de prescription des faits visés
n'était intervenu postérieurement, l'ensemble
de l'information ayant porté sur des infractions
différentes (arrêt page 7) ;

"1) alors qu'en matière de délits de presse, la
plainte avec constitution de partie civile,
lorsqu'elle est l'acte initial de poursuite, fixe la
nature et l'étendue de la poursuite quant aux
faits et à leur qualification, et tous les actes
ultérieurs de poursuite ou d'instruction visant
les faits concernés interrompent la
prescription, peu important qu'ils envisagent
une qualification différente de celle retenue par
la plainte ; que la chambre de l'instruction ne
pouvait légalement dénier tout effet interruptif
aux actes de l'instruction, par cela seul qu'ils

auraient visé une qualification distincte de celle
retenue par la plainte ;

"2) alors, en toute hypothèse, que si certains
des actes de l'instruction ont visé la
qualification de diffamation publique envers un
particulier, distincte de celle visée par la
plainte, tous ont concerné les faits articulés par
la plainte, de sorte que la chambre de
l'instruction ne pouvait valablement retenir
l'absence d'actes interruptifs de la prescription
à l'égard des faits objets de la plainte" ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des
pièces de la procédure que la Poste et son
directeur général, Martin X..., ont porté plainte
et se sont constitués partie civile du chef de
diffamation publique envers des personnes
chargées d'une mission de service public en
raison de la diffusion auprès du personnel d'Air
France et de l'Aéropostale, par le syndicat
national des pilotes de ligne, en février 2000,
d'un tract critiquant leur projet de
réorganisation des services de l'Aéropostale ;

Attendu que, pour déclarer l'action publique
éteinte en raison de la prescription, les juges
du second degré prononcent par les motifs
reproduits au moyen ;

Attendu que, si c'est à tort que la chambre de
l'instruction a dénié tout effet interruptif de
prescription au réquisitoire introductif du
procureur de la République ainsi qu'aux actes
d'exécution de la commission rogatoire du juge
d'instruction, l'arrêt attaqué n'encourt
cependant pas la censure, dès lors, qu'ainsi
que la Cour de Cassation est en mesure de
s'en assurer par l'examen des pièces
soumises à son contrôle, aucun acte interruptif
n'étant intervenu entre le 12 septembre 2001,
date de la transmission par le juge d'instruction
à la chambre d'instruction du dossier relatif au
supplément d'information ordonné par cette
juridiction le 15 juin 2001, et le 12 avril 2002,
date de l'arrêt ordonnant le dépôt du dossier
au greffe, les faits sont atteints par la
prescription ;

D'où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.


